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+ 123. Les municipalilés scolaires peuvent-elles
créer des bibliothéques ? ’

Les municipalités peuvent, avec l's.pproba.tlon du
Surintendant créer des bibliothéques.

+124. A quels réglements les bibliothéques des

municipalités scolaires sgy cg soumises !

Les bibliothéqu iy scolaires sont
soumises aux y¥H pS ™ A, catholique
ou protestant Ant 1B u Xt de- I'Ins:
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